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REPUBLIQUE FUANÇhISE 

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 

LTSTALLATIONS CLASSEES 
POLR LA PXOTECTION DE L'EhTRO?DEMEXT 

__ 

\-ille de CALAIS 

Société 3 U M P T O K  E N O L D  

ARRTTE D 'AUTOPJSATION 

LE PREFET DU ?AS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre Kational du hlérite, 

VC' le Code de I'Environnement ; 

VU le décret n077-1133 du 21 septemùre 1977 ; 

VU la demande présentée par la Société BRAMPTON RENOLD dont le siège 
social est Renoid PLC Renoid House Styal Road - Wyhenshawe Manchester M225 WL 
Royaume Uni, à l'effet d'être autorisée à exploiter une unité de fabrication de chaînes de 
transmission pour l'industrie automobile, dans son usine sise 188, Boulevard Lafayette à 
CALAIS : 

VU les plans produits à l'appui de la demande ; 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié et la nomenclature annexée à ce décret qui 
soumet cet établissement à autorisation ; 

. . .l.. . 



W l’arrêté de M. le Sous-préfet de CALAIS en date du 23 juillet 2002 portant 
avis d’ouverture d‘une enquête publique sur l’installation, dont il s’agit ; 

VU les certificats des maires constatant que la publicité nécessaire a été donnée ; 

VU l‘avis de M. le Commissaire-enquêteur en date du 26 septembre 2002 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de COULOGhT en date du 
30 septembre 2002 ; 

WTJ la délibération du Conseil municipal de CALAIS en date du 19 septembre 
7002 ; 

Vü l’avis de M. le Sous-préfet de CALAiS en date du 2 octobre 2002 : 

VU l’avis de M. ie Directeur départemental des services d’incendie et de secours 
en date du 3 juin 2002 ; 

VU l’avis de M. le Chef de la Mission Inter Services de l’Eau en date du 
3 1 juillet 2002 ; 

W l’avis de M. le Directeur départemental du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle en date du 7 juin 2002 ; 

VU l‘avis de M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt en date 
du 27mai 2002; 

VU l’avis de M. le Directeur régional de l’Environnement en date du 19 juin 
2002 : 

VU l’avis de M. le Directeur régional de l’indusûie, de la recherche et de 
l’environnement, inspecteur des installations classées en date 3 1 mars 2002 ; 

. . .l.. . 
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\TT l'avis de M. le Directeur départemental de l'équipement en date du 30 octobre 
2002 ; 

\'U I'envoi des propositions de M. 1'Inspecteu des installations classés au 
pétitionnaire en date 7 mai 2003 ; 

VU la délibération du Coxseil d$pademental d'hygiène en date du 22 mai 2003 à 
i2 sémce duquel le pétiriomaire était présent ; 

Considérant qu'aux termes de I'aticle L 512-1 &J Codo de 1'Environiiemrnt. 
I'autorisztion ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de !'icçtalla:ion 
peuvent être prévenus par des mesures que spksifie I'arrêié préfectoral ; 

Considérant que les dispositions prises pzr l'exploitant et les prescriptions 
techniques imposées par le ?résent an&& sont de nature à prévenir les nuisacies et les risqJes 
présentés par cette installation et à gaïantir les intérêts mentionnés à I'ariicle L 51 1-1 du Code 
de l'Environnement : 

VU l'envoi du projet d'arrêt6 an pétitionnaire en date du 5 juin 2053 : 

Considérant que le pétitionnaire n'a pas formulé d'observations sui le projet ; 

VU l'arrêté préfectoral 11'02-10-362 en date du 19 août 2002 poitant délégation de 
signature ; 

SCR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture &u Pas-de-Calais 

. . .l. 



ARTICLE 1 : OBJET DE L'ACTOJUSATION 

1.1. - Activités autorisées 

La société BRAMPTON RENOLD dont le siège social est situé à Styal Road - 
Wyhenshawe - Manchester M22 5WL - Royaume Uni - est autorisée sous résrnw du respect 
des prescriptions du présent arrêté, à exploiter au 188, Boulevard La Fayette - BP 99 - 621û2 
Calais Cedex, les installations suivantes : 

:ubrique 
'AS - 

Activité Caractéristiques de l'installation ~ A- D  

i comprenant : 
- 4 fours (procédés) dont les volumes de 
bains sont de 9500, 8100, 4200 et 1500 
litres 
- 6 fours (maintenance) dont les volumes 
sont de 100,2 x 45, 3 x 4 litres 

Bains de sels fondus (chauffage et traitements 
industnels par l'intermédiaire de) 

1. sapérieur à 500 1 
2562 Le volume des bains étant A 

iTotal des bains : 23502 litres 

Atelier d'essai composé de : 
- une salle semi-anéchoïque 
- 5 salles d'essai avec possibilité de 
branchement de 4 moteurs avec fuel ou 
essence comme carburant 

Moteurs à explosion, à combustion interne 
ou A réaction, turbines à combustion (ateliers 
d'essais sur banc de) : 
Lorsque la puissance totale défmie comme la 
puissance mécanique sur l'arbre au régime de 
rotation maximal, des moteurs ou turbines 

A 2931 

simultanément en essais est supérieure à 150 
kW ou lorsque la poussée dépasse 1,5 kN Puissance mécanique SUT l'arbre au régime 

de rotation maximal : 600 kW 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles définies à la rubrique 1 O00 
de la nomenclature ICPE, à l'exclusion des 
substances et préparations visées explicitement 
ou par famille par d'autres rubriques de la Niûite de sodium : 7'3 tonnes 

1. substances et préparations solides ; la solides : 100 kg 
quantité totale susceptible d'être présente .+ns 
l'installation étant : 

c) supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure 

1131 nomenclature ainsi que du méthanol. Monoxyde de nickel SOUS forme de billes D 
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h Ammoniac (emploi ou stockage de 1') 
A - Stockage 
La quantité totale susceptible d'êt-e urésente 
dans'i'installation étant : 1 .  

Stockage total : 264 kg 2. en récipients de cauac. unit. inférieure OUI 
) sqkieure 072 égale à 150 kg, mais infirieure 

Poiychlorobiphényies, 
polychiororerphényles 

matériels imprépés ou stociczgc de projuits de PCB soit 15% hies 

neufs conrena7t plus de 30 1 de produits 

3 trmsfomateurs au PCB tota!isant 135 ks 

quantité totaie susîeptibie d ' i re  présente 

supérieure ou égaie à 100 k ~ :  mais inféficme 
Stockage total : 325 kg 

Liquides inflammables (srxkage en 
réservoirs manufacturés de) 
2. stockage de liquides inflammables 

totale supérieure à I O  =ais inférieure ou 

b) représentant une capacité équivalente Czpacité totale équivaiente : 20 m' 

Atelier de traitement des métzux pour le 

2.  supérieur à 200 1, mais inférieur ou égal a 1 
Volume totai des bacs de traitement : 1050 

- 6 fours de cémentation 
- 10 fours de cbromisation 
- 4 fours en amont des bains de sels dégraissage, décapage de surfaces visés par la 

3. Traitement en phase gazeuse ou autres 
traitements sans mise en œuvre de cadmium 



Atelier d'emploi de matières abrasives 
comprenant : 
- 5 lignes de 5 petits barils 
- 1 ligne de gros barils 
- 5 machines de îribofinition 
- 3 grenailleuses 
- 1 machine Osroû-on 

Puissance totale installée : 200 kW 

Abrasives (emploi. de matières) telles que 
sables, corindon, grenailles métallique, etc. sur 
un matériau quelconque pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage 
La puissance hstallée des machines fxes 
concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à 20 kW 

D 2575 

installation de compression d'air : 
- 2 compresseurs de 55 kW chacun 
- 1 compresseur de 62 kW 
- 1 compresseur de 75 kW 
Compresseurs de Fréon R22, R404a, R405a 
et R407c totalisant 180 kW de puissance 
absorbée 
Total : 427 kW 

Réfrigération ou Compression (installations 
de) fonctionnant à des pressions effectives 

La puissance absorbée étant inférieure à 500 
kW. 

D 2920 supénewes à 10' Pa. 

Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximum de courant conrinuAtelier de charse abritant 10 postes de 
utilisable pour cette opération érant supérieure charge d'accumulateurs totalisant 60 kW 
à 10kW 

D 2925 

Dangereux pour I'enFtronnement -B-, très 
toxiques pour les organismes aquatiques 

La quantlté susceptible d'être présente dans 
l'ii,:'allation étant inf.érieure à 200 tonnes 

1173 (stockage et emploi de substances) Stockage de perchloroéthylène de 1600 Kg NC 

Oxygène (Emploi et stockage) 
La quantité totale susceptible d'être présente 
étant inférieure à 2 tonnes 

NC 
Dépôt d'oxygène liquide constitué de 6 
bouteilles de 70 kg 1220 

Gaz Inflammables Liquéfiés (Stockage en 
réservoirs manufacturés) 
La quantité totale susceptible d'être présente 
étant inférieure à 6 tonnes 

Stockage de propane en bouteilles de 44 kg NC I4l2 

Bois, papier, carton ou matériaux Dépôt de bois et cartons d'emballage : 

La quantité stockée étant inférieure à 1000 m' 

Pneumatiques et produits dont 50% au 
moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, Dépôts de matières plastiques non 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs halogénées (PE et PP) : bacs plastiques et 
synthétiques) (stockage de) 
2. dans les autres cas et pneumatiques, le Volume total : 600 m3 
volume susceptible d'être stocké étant inférieur 
à 1000 m3 

1530 combustibles analogues (dépôts de) - 90 m3 de cartons NC 
- 60 m' de palettes en bois 

NC pièces achetées 2663 
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xprimée en PCI, suscepriele 
onsownée par seconde. 

Lorsque l'insrallation consommi 

* AS : instai1atior.s soumises a autorisarion smceptibles de donner lieu à &es senitudes 

A 
D 
NC : ins:a!lations non classées. 

d'utilité publique, 
: icstallations soumises à autorisa:ion, 
: icstallations soumises a d&&iratioa, 

1.2 - Instai!atione sorrmiqes à déclaration 

Le présent arreté vaut récépissé de déchration pour les installahom clzssées soumises à 
déclaration visées à l'article 1-1. 

ARTICLE 2 : CO5"ITTOrZS GEhERkLES DE L'ALTORISATION 

2.1. -Plans 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arr&té, I'établissernrnt est situé et exploité 
conformément ailx plans et 3escrip:ifs joints a la demande d'autorisation en &te du 
lS/O4/2002. 

2.2. - Intécrition dans le pnsape  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui pemettent d'intégrer les installations dzs,s 
le paysage. L'ensemble des instaI!ations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les 

,- abords de l'installation; placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de proprsté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,. . .). 

2.3. - Hvgiéne et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires 
concernant lliygiène et la sécurité des travailleurs. 

2.4. - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notammext de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 



2.5. - Limitation des risques de uoilution accidentelle 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidenrelle de l'air, des 
eaux ou des sols. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 
l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 
produits abso-b i ants ... . 

2.6. - Contrôles et analvses. contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations c!zssées peut demader à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 
organisme tiers choisi par elle méme, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
- eazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut 
également demader le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'actiTité de l'entreprise. 
Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

2.7. - Registre. contrôte, consimes. urocédures. documents ..... 
Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. Ils devront être 
transmis à sa demande. Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillonnage,. , . sont 
réalisés conformément a u  nomes reprises en annexe au présent arrêté aux frais de 
l'exploitant. 

ARTICLE 3 : STjRVEïLLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans les 

,. installations. 

ARTICLE 4 : REGLES D'EXPLOITATION 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir un haut degré de sécunté et de 
protection de l'environnement. 

Ces dispositions portent notamment SUT : 
- la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, 

essais périodiques, maintenance préventive.. .) ; 
l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 
la maintenance et la sous-traitance ; 
l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- 

- 
- 
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- la formation et la définition des tâches du personnel 

PATICLE 5 : EOUPEMENTS MPQRTAYTS POLX LA SECCRTTE ET LA 
SCTRETE DES IYST.4LL.4T;ONS 4Lh‘SI O’iE POCR LA4 PROTKCTIOW DE 
L’EIC7TROXNEMENT 

L‘exploitant étab5.t et tient à la disposition de l‘inspection des installations classées la liste des 
équipements importants pour 12 sécurhé et la sûret9 de son installation, ainsi quz pour la 
protection de l’emiromemînt. 

Les procédures de cocrôle, d’essais et de maintenance d.e ces systèmes aicsi ‘que la conduire i 
ten i r  dans :‘&,entualité de leur Lrdiçponibiiité, son! établies par consignes écriies. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées chape  annéc ax 
regard du retour 5’expérience acc.mulé sur ces syçtènes (étude du coqor teasn t  et de lz 
fiabilité de ces ma;énels dans le temps ac regard aes résultats d’essais pénoCIprs et des ac.;es 
de maintenance.. .). 

Les systèmes de d&ection, de protection, de sécunté et de conduite in&resszn,: la sûreté et la 
sécurité des installations ainsi que la protection de l‘environnement, foxt l’objet d’une 
sunTeillanx et d’opérarions d‘entretim de facon à foumir des indications fiables, pour détecter 
les évolutions des paramètres i j o r t aa t s  à l’égard de ces préoccupations. 

ARTICLE 6 : COYXAITSSAYCE DES PRGDLTTS - ZTTQUFTAGE 

L’exploitant doit avoir à sa disposition des doc*ments lui permettaTt de. connaîm ;a natüre el 
les risques des produits dangereux pésents dans les installations, en paticulier, les fiches de 
données de sécurité prévues par le code du travaii. 

Les futs, résenroirs et autres emballages doivent porter en caractère rrès lisible le non des 
produits et les symboles de dmger coxïformément, s’il y a lie4 à la réglemezration relative à 
l’étiquetage des substônces et préparations chimiques dangereilses. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de 
7 sécurité doivent êee scrupuleusement respectées par l’exploitant. L’expioitmt doit également 

disposer des produits et matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir 
immédiatement en cas d’incident ou d’accident. 

ARTICLE 7 : REGISTRE ENTRF,E/SORTLE DES PRODUITS DANGEREUX 

L‘exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
(tels que définis par l’arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à 
l’étiquetage des substances) stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état 
est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et 
de secours. 



La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

.ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS ET COXSOBUVLATION D'E4U 

8.1. - Ori-ine de !'approvisionnement en eau 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau d'eau public de la ville de Calais. 

Les consommations d'eau sont les suivantes : 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de 
secours, et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

8.2. - Conception et exploitation des instalIations de prélèvement 

L'exploitant prend toutes les dispcsitions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert 
est interdite. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

8.3. -Relevé 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé. 

8.1. - Protection des réseaux d'eau potable 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être 
muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

i 

ARTICLE 9 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.1. - Canakations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de I'être doivent être étanches et résister à l'action physique et 
chimique par les produits qu'elles contiennent. 



Sauf exception motivée par des raisons de séc,urité, d'hygiène ou de technique, les 
canalisations de transport de fluiàes aan~treux à !'inténeUr de i'étahlissement doivent être 
aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenurs et faire l'objet 
d'exaiiens périodiques appropriés pemettant de s'assurer de lezr bon état et de leur 
étanchBié. 

Eiies doivent être repérées confomémrnt aux règies en ~7igeur. 

9.7. -Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et m p!m drs ésosts doivent être &ab& par I'exploitmt, 
ïégdierement mis à jour, notamnent après c.haque, modificztion notable: e~ &tés. Ce plan doit 
faire apparaître les secteurs co!iectés, les points de branchenient, Les regces: lss avaioirs, les 
postes de relevag-,, les postes de n e s x r :  les vames manuelles et automz5ques.. . 
Ils sont renus à ia dispos. .ion de 1'impecrio:i des installations class4es ainsi p'i celle des 
services d'incendie et de secours. 

0.3. -Capacités de stockace 

Les capacités de stockage doivmt être étznches et subir, evant mise  en senice, réparation ou 
modificati.ono un essai d'étmchéité sms la respûnsabilité de 1'rxploi:ant. L'é:anchéité doit 
êke vérifiée périodiquement. 

L'examen extérieur doit être effectué réglièrenent sans que l'intendle séparant cieu 
inspecticns puisse dépasser 3 a x  (CES des réservoirs caiorifugés)..Le bon état de l'intérieur d7~ 
réservoir doit égalemmt être contrÔ!C par une méthooe adaptée. Si ces exmens révèlent un 
suintement, une fissuration ou une corrosion, l'exploitant doit faire procéder aux réparations 
nécessaires avant remise en service. 

Le bon état des stnicturrs supportant les capacités de stockage doit égaiement faire l'objet de 
vérifications périodiques. 

9.4. - Rétentions 

9.4.1. -Volurne 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins ésal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de ia capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitements des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égaie a 250 litres, la 
capacité de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres (ou à 
la capacité totale lorsque celle-ci est idér ieure  à 800 litres). 

9.4.2. -Conception 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résister à l'action physique et chimique des fluiaes. Il en est de même pour leur Lispositif 
d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 
à une même rétention. La traversée des capacités de rétention par des canalisations 
transportant des produits, incompatibles avec ceux contenus dans les réservoirs ou récipients 
situés dans ladite capacité de retention, est interdite. 

Le stockage des liquides inflznmabies, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, y compris les fossss contenant ies eaux déchets, n'est 
autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoiis en fosse maçonnée, ou essimilés. 

9.4.3. - Autres dispositions 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et 
des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 10 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

10.1. -Réseaux de coJlecte 

Tous les effluents aqueux susceptibles d'être pollués doivent être canalisés. 
Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et les 
autres eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 
les réseaux d'égouts doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système 

: de déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'exténeur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 

10.2. - Bassins de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y 
compris celles utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un bassin de confinement ou 
dispositif équivalent soumis à l'approbation de l'Inspection des installation Classées. Le 
volume minimal de ce dispositif est de 500 m3. 



Les eaux doivent s'écouler dans ce dispositif par gravité ou par un dispositif de pompage à 
l'efficacké démontrée en cas d'accident. 

Les orsanes de commande nécessaires z la mse en servise de ce bassm doivent ?ouvoir être 
actionnés en toutes circonstances, localement et à p&.i~ d'un poste de commancie. 

UTICL.7 I I  : TRAITEMEYT DES EFFLLXYTS 

11.1. - Icstailations de traitement 

Les effluents doivent fajre Yobjet, en tant que de besoin, d'un trdemczi pzmetrznt d i  
respecter les wlews limites fixées par ie prescrit z ê t é .  

Les instal1a:ions de traitement doivent &tre conques poix faire face a u  variations de débit, de 
température ou de composition des effliien:s 2 traiter, en paniculier i l'occasion 65 aéx;aT%g_p, 
ou de i'arêt des installations. 

Les instailations de traitement doivent être coïrsctement eni'etenues. Les pCncipaux 
paramètres permedant ae s'assuer de leur bonne marche doivezt ê r e  mesurés 
périodiquement. 

Les résultats de ces mesures doivent être partis sur un registre éve~!neilenent ir?foma:isé, 

11.2. - Dvsfonctionnernents des installations de traitement 

Les ins:al!ations de traitement sont conçues, eq!oiré-s et entretenues de Eanikx réduire à 
leur minimu9 les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 
pleinement leur fonction. Si une in&isponibilité est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs !imites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaks pour réCuire la 
pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICL,E 12 : DEFINITION DES REJETS 

12.1. - Identification et localisation des emuents 

Les différentes catégories d'efeuent sont les suivantes : 
- A : les eaux domestiques (sanitaires, restaurant) 
- B : les eaux de procédés 
- C : les eaux pluviales des toitures 
- D : les eaux pluviales de voiries 

Leurs localisations sont les suivantes : 

Numéro de rejet Récepteur du rejet 
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Les eaux de refroidissement doivent être intégralement recyclées. 

Le raccordement à la station d'épuration de la rue de Toul à Calais doit faire l'objet d'une 
autorisation délivrée par la collectivité, telle que prévue à l'article L 1331-10 du Code de la 
Santé Publique. 

12.3. -Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrztions en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que ce!les résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

12.3. - Reiet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traites, autres que ceux dont l'épandage est 
autonsé par le présent arrêté, dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines est interdit. 

12.4. - Caractéristiques pénérales des reiets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus, ils ne doivent pas : 

- comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables 
d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nuûition ou à sa reproduction ou à sa 
valeur alimentaire. 

- provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la 
manifestation d'odeurs ou de saveurs. 



ARTICLE 13 : VALEURS LIMITES DE REJETS 

, 
NF E X  872 

DCO l 80 I F T  OC101 

DBO5 l 25 NFT 90103 

l 
l .KES l 3 5  

1 

Les vdeurs iinites de rejets s’impsen? à des mesures, prélèvements et analyses moyens 
rôalisées sur 24 heures. 

E 

1 

15.1. -Eaux Dluviaier et domestiaues (Reiets no 2. 3. 4 et 5 )  

Le cumul des eaux de rejets n’ 7,3,4 et 5 3e doit pas contenir plus de : 

Concenrrations 
(en mpX) Méthodes de réErence Substances 

Les eaux du rejet no 5 transiteront avaEt rejet par un séparateur d’hydrocarbures. 

Sans préjudice d-s dispositions de l’z?icie L 1331-10 du Code de la Santé publique, ies eaiix 
domestiques doivent ëtre traitées et évacuées codomiément aux règlements en vigueur. 

13.2 - Eaux de procédés (Reiet IF‘ 1 bis) 

Lrs eaux de prmédés conespondent exclusivement aux eaux issues des opôratioiis de 
barillage. Un point de mesure conionne aux nomes en vigueur est aulénagé en sortie de 
l’atelier de barillage (Rejet no 1 bis). Ces eaux rejoignent le point de rejet no 1. 

13.2.1. -Débit  

Moyen journalier 

13.2.2. - Température. PH et couleur 

La température des effluents rejetés est inférieure à 30°C et leur pH est compris entre 5.5 et 
8,s. 
La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt’l. 

13.2.3. - Substances polluantes 

Les caractéristiques du rejet no 1 bis doivent être inférieures ou égales aux valeurs suivantes : 
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Paramètres 

M.E.S. 

DB05 (') 

DCO (') 

Fer 

.hote Global 

Chrome 

Cr VI 

Manganèse 

Zinc 

Plomb 
Métaux totaux 

(Zn+Cu+Ni+AkFe 

Concentrations 
(en 

Maximale 
journalière 

300 

400 

1000 

5 

50 

0,5 

O, 1 

1 

2 

0:5 

10 

c/l) 
Mayenne 
mensuelle 

( 

Maximal 
journalier 

(en kg4) 

45 

55 

150 

1 

7 

0,07 

0,014 

0,14 

0,28 

0,07 

1,4 
- 

kgb) 

Moyenne 
mensuelle 
(en kgb) 

35 

45 

130 

o>s 
5 

0,05 

0;02 

O,l3 

0,22 

0,05 

1:1 

(1) : sur effluent non décanté 

13.3. - Epandage d'eaux usées ou résiduaires 

L'épandage des eaux usées ou résiduaires est interdit. 

ARTICLE 14 : CONDITIOKS DE REJET 

14.1. - ConceDtion et aménaeement des ouvrages de reiet 

.= Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire 
autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas 
gêner la navigation. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

14.2. - Points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement.. .) permettent de réaliser des 
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mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par 
des seuils ou obs:acles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent étre aménages de nanière a être aisément accessïoles et permeme des 
intenmrions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent égaiement étre pEscs poür faciliter 
les interventions d'organismes exrérieürs à la demande de l'bspection fies installations 
classées. 

14.3. - Equipement des points de oréièwments 

Avârit rejet dans le réseau d'zss~iÿssenient, l'ouvrage d'évacxation du rejet no 1 bis doit être 
équipés des cispositifs de prélèveme2t e: de mesure axomatiques suivan~s : 

- 
- 

un appasri! de newre du àéblr en cominu mec exegistre3ent: 
un pH-mhe et fiernomètre en continu avec. emegismment. 

15.1. - Sun,eiUance 

L'eqloitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses ixtzl1â:ions. 
Les mesures son? e3ectueeç dans les condhions fixées ci-après. 

Reiet no 1 bis : 

PAR4METRES 

PH 

T" 

M.E.S. 

DB05 

DCO 

Fer 

Chome 

Manganèse 

zinc 

Plomb 

Métaux totaux 

En con!inu 

En continu 

Semestnelle 

Semestielle 

Semestrielie 

Semestrielle 

Semestrielle 

Semestrielle 

Semestrielle 

Semestrielle 

Semestrielle 
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15.2. - Calage de l'auto surveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure (Phmètre, thermométrie ...) 
et des moyens consacrés à la débit-métrie, à l'échintillom~ge, i 12 consen%ion ces 
échantillons et aux analyses ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'expioitant doit faire procéder au moins une fois par an au calage de son 
autosurveillance par un organisme extérieur (laboratoire agéé par le ministère en charge de 
l'environnement). 

Chaque paramètre de la chaîne analytique (prélèvement, échantillonnage, conservation des 
échantillons et analyses) doit être vérifié. 

15.3. - Transmissiom des résultats de surveillance 

En état récapitulatif des résultats des mesures et analyses Lqposées aux deux articles 
précédent doit être adressé au plus tard dans le mois qui suit leur réalisation à l'inspection des 
ins:allations classées. 

Ils doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes des 
dépassementrcoiistatés ainsi que sur des actions correctives mises en euvre ou envisagées. 

ARTICLE 16 - DISPOSITIONS GEXERALES 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en limitant la 
pollution de l'air à 12 source et en optimisant l'efficacité énergétique. 
Le brûlage à l'air libre est interdit. 

16.1. - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
,- susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

16.2. - Prévention des envols 

L'exploitant doit prendre les dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues 
de véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 
des écrans de végétation doivent être prévus. 

- 

- 
- 
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Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients: silos, batiments 
femés) et les installations de manipu!.ation, transvasement: transport de produits p~lviruniien~s 
doivent être munies cie dispositifs de capotase et d'aspimion permettant de réSuire les emo!s 
de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'as?ir&on sont raccorcés à me installation de 
depoussikraee en vue dz respecter les aispositions Ou prosent mêté. 

Les poiissières, 
souce et car,2!isés. 

polluants ou odeurs Soivent, dzns !e mesrre du pûssi5ie, érre c l t é s  à !a 

Les cheninézs doivent étre en nombre aussi réduit que possible. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pzs comporter d'obsracle i 
la aiifusion des gaz. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent doivent ê i e  prévus des points lie prélkvezxat 
d'échadilors et cies points de mesure confomes à 12 norme ?44 X 44-057. 

Ces points doivent être aménagés de maniére a êtïe aisément accessibies rt permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doiveEt égalenient être ?Ases pour facilite: 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des i?stalki:ians c!assks. 

ARTICLE 18 - Gh'kR4TELXS D'ATMOSPIBKES I?I?)OTHER?ATOT,22S 

18.1. - Cons3tution du parc de &érateurs et combustihles utilisés 

18.1. -Cheminées 

18.3. -Valeurs limites de reiet 

Les gaz issus des générateurs endothermiques doivent respecter les normes suivantes : 



1 Générateur 1 1 5 l 
I i 

150 

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 
- gaz sec 
- température 273°K 
- pression 101,3 kPa 
- 3 %d'Oz 

18.4. - Contr6les et  surveillance 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre dc 
l'environnement une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygine, oxydes de souSe, 
poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés a l'atmosphère selon les méthodes 
normalisées en viguesur. 

La mesure des oxydes de souee et des poussières n'est pas exigée lorsque les combusribles 
consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. 

La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est du fioul domestique. 

ARTICL,E 19 - AUTFtES INSTALLATIONS 

19.1. -Identification des points de reiets atmosphériques 

L'établissement dispose de 8 autres points de rejets atmosphériques : 

- Rejet no 1 : rejets issus de la machine de dégraissage Delta Sonic et du ((poste de soufflage 
tendeurs )) 

- Rejet no 2 : rejet issu de la machine de dégraissage Péro 
- Rejet no 3 : rejet constitué des émanations canalisées du parc des N rectifieuses N 
- Rejet no 4 : rejets issus des fours Delemont et AGF 

-+ - Rejets no 5 et 6 : rejets issus des 6 fours de cémentation 
- Rejet no 7 : rejets issus des 1 O fours de chromisation 
- Rejet no 8 : rejets issus des fours a bain de sel du secteur outillage 

Concernant les émissions atmosphériques relatives aux bains de sels fondus (Production et 
maintenance), elles doivent être, si nécessaire, captées au mieux et épurées, au moyen des 
meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les effïuents ainsi aspirés doivent être 
épurés, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, 
filtres ...) pour satisfaire aux exigences du présent arrêté. 

19.2. - Cheminées 
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Elies doivent satisfaire aux caractéristiques suivantes : 

Cheminée no 1 

Chemin& no 2 ' 12 0,16 ~ Machinede dégraissagePéro i 500 5 i 

5 1  Cheminée n3 3 ~ 12 j 0;?5 JParc machines des rectifieusesi 3 600 ~ 

Chrininée nc c ~ i j  ! 0 , i j  ~ 

1 j 

! 

1 FoursDeiemontetAGF 1 500 ! < 
l 

< ! < Cheninéen'5 1 12 ! 0:97 1 et -4 ! i l 4 

1 Cheminéen' 7 i 13,5 1 ~ 0,91 ~ 10 fours de chrornisation 1 28 O00 1 8 i , 
1 Foxus à bain de sei du secteur 1 I 
1 i ~ 600 1 5 

1 ! CheminécnOS ~ 14 1 0,29 outillage 

19.3. -Valeurs limites de reiet 

Les effluents amosphériqües canzlisés doive:li respecter les v.,icars limites 6e rejet 
suivantes : 

, 1 Chrome gazeux et 1 I I l I 
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Cheminée no Flux maximal 

0,001 

L’utilisation et le stockage de trichloroéthylène pour le dégraissage des métaux sont 
strictement interdits sur le site. 

ARTICLE 20 - SURVEILLANCE DES EMLSSIONS 

L’exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. 
Les mesures sont effectuées dans les conditions fixées ci-après. 

Reiet 1 : 

Reiet 2 : 

I Paramètres I Fréouence 

e Paramètres I Fréquence I 

Reiet 7 : 

1 Paramètres l Fréauence Y 



Rejet 8 : 

Les valeurs limites s'imposent à des niesures, prélèvements et analyses moyex réalisés s11i 
une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du pollüant et voisine d'>me 
demi-heure. 
Dans le cas de prélèvements insta?tanés, zucun résultat de mesure ne dégzsse le doublr des 
vaieurs lirnites du présent titre. 
Un état récapitulatif mensuel des résultats de sweillanse doit être adressé I F  aois  sniymt 
leur obtention à l'kspection des insral'Lations classées. n doit être acccrnpagé en tmt que de 
besoin de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi q u î  s u  des actions 
correctives mises en œuvre OU envisagées. 

L'autosurveiiiance également porte s u i  : 
- le bon fonctionnement d s  systèmes de cqtation et dzspiratitioc. L'expicitant 

s'assure notamment de l'efficacité de la czptation et de l'absence d'znoaalies S u i s  ie 
fonctionnenient des ventilareurs ainsi que du bon fonctioxenenr des in--l1 hLG..La:icns ' 

de lavage éventuelles 
- le Son traitement des efluents amosphériques (Vérification des filtrer.. .). 

L'exploitant s'assure qu'il dispose à tout moment d'un nombre de filtres de sesozïs sufiAsant 
pour équiper la chemirrée de rejet des fours dz chromkation. 

ARTJCLE 21 - CALAGE DE L ' A ~ r T O S U ~ ~ ' E T - ~ ~ C E  

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des disposi~tifs de mesure et des moyens consacrés 
la débittétrie, à l'échantillonnage, à la consen:ation des échantillons et aux analyses ainsi que 
de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant doit faire procéder 
au moins me fois par an au calage de son autosurvei!lmce par un organisme extkieür 
(laboratoire agréé par le ministère en charge de l'environnement). Chaque paramètre de la 
chaîne analytique (prélèvement; échantillonnage, conservation des échanti!ions et analyses] 
doit être vérifié. Si l'autosurveillance annuelle est réalisée par un organisme extérieur à 

,- l'entreprise, zucun calage ne sera réalisé. 

Les résultats .de ce contrôle sont transmis à l'inspection des installations ciassées dès 
réception. 

TITRE V : PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 22 - CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

L'établissement est construit, équipé et exploité de façon à ce que son fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations 
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I 
~ 

' Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A) ~ 

'Oint de mesure /Période allant de 7 heures apériode allant de 22 heuresi 
à 7 heures, ainsi que les ~ 1 22 heures, sauf dimanches 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer 
une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'établissement : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits é n i s  dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

- la circulaire du 23 juillet 1986 relative a u  vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 23 - \THJCULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matésels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
1'intérie.w de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent 
être conformes à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 2 1  -APPAREILS DE C O M h I ~ I C A T I O N  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) gênants pour le voisiriage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

65 55 
l 

l 

55 45 

55 

l 
l 3 

4 65 1 ! 
i 5 l l 55 1 45 1 
l 6 ~ 60 1 50 l l 
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Les émissions sonores de l’établissement ne doivent pas engendrer une émergence siipérieure 
aux valeurs admissibles fixées dms le tableau ci-après, dans les zones à hmergcnce 
réglementée : 

Supéneiir à 35 dB (A)  
e: inférieur OJ égal à 45 dB (A) 

I 
I 
l 6 ci3 (A) 1 c3 (A) 

,4fii de respcter ces r i v e a u  acoustiques, l’exploitaiit met notarment en p!ace les 
disposi5on.s suivantes (ou disp0sition.s équivalentez] : 

- la mise en place de  silencieux att niveau des refoulements des gsr~ de 
chauffage 

- ia mise en piace de laine de roche et de cbicanes ail rive, d i  la p t e  
d’accès me des Poilus 

- la m i s e  en place de siienciea au niveau des ventilâteux &a local h x t e  
tension 

- la mise en place d’un écran anti-bruit de 3 mèires de F a x k a  minkale le 
iong de la rue de l’espérance 

- la mise en place d’un silencieux s u  la canalisation des Famées d is  iours de 
chromisation 
la mise en place d i a i  silencieux au niveau du ventilateur des (( trieuses de 
plaques N 

- 

De plus 1’expJoimTt veillera à aménager ses horaires de réceptions et d’expéairions de 
produits, et C’enlèvement de ses bennes à déchets, afin d’atténuer les nuisances k?put&les au 
trafic routier. 
Le renpiissage des bennes déchets situés sur la <( zone déchets >) est strictement interait de 70 
heures !e soir à 6 heures le matin? et ce afin de limiter toÿte nuisance auprès des riverains. 

ARTICL,E 26 - COh’TROL,E DES NFEALlX SONORES 

L’exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission 
sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l’inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacemenzs prévus à 
l’article précédent. 
Cette mesure pourra également être réalisée à la demande de l’Inspection des hstallations 
Classées. 
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TITRE Vi : TRAITEMENT ET ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 27 : NATbXE ET CAR4CTERISATION DES DECHETS PRODCITS 

Référence 
nomendacure 
Code déchets 

(J.O. du 20.04.02) 

I I  01 

11 O 1  98 

II 03 

11 03 02 

12 O1 

12 O 1  01 

12 O 1  08 

1201 06 

12 O 1  07 

12 O1 14 

1201 17 

13 O1 

13 01 04 

14 06 

14 06 O2 

14 06 04 

Filière, de traitemeni 
Désignation Nature du déchet réglementairement 

possibles * 
~ 

___3 

Déchets provenant du traitement chimique de surface et du rev2tement des métaux et 
autres matériaux 

Résidus de poudre 
ferrochrome issus des fours 
de chromsaaon , 

d e l  VAL Autres déchets contenart des 
substances dangereuses 

Déchetsprovenant de la trempe 

DCI Sels souillés non - 
issus des bains de Autres déchets 

Déchetsprovenani de la mise en forme et du traitement mécanique erphysique de 
surface des métaux et matières plastiques 

Loupés de fabrication 
,copeaux d’usinage , déchets 
de bandes métalliques 
Eau et huile soluble souillées 1 

Limailles et chutes de métaux 
ferreux 

1 en mélanges provenant des 
opérations d’usinage, de 
rectification ,de ûibofinition 

IE Emulsions et solutions d’usinage 
contenant des halogènes 

et du lavage des sols 
Huiles d’usinage à base minérale Huiles entières d’usinage ,de contenant des halogènes @as sous perçagedécoupage ,étirage forme d’émulsions ou de solution ) 
Huiles d’usinage à base m é r a l e  
ne contenant pas d’ halogènes @as Huile de trempe des fours de 
sous forme d’émulsions ou de cémentation et chromisation 
solution ) 
Boues d’usinage contenani des Boues de tribofmition et 
substances dangereuses barillage 
Déchets de grenaillage autres que Grenailles usagées et 
ceux visés à la rubrique 12.01.16 
Huiles hydrauliques usagées 
Autres buiies hydrauliques 
:hiorées 
Déchets de solvants organiques 

Solvants souillés issus des 
4utres solvants et mélanges de machines de nettoyage solvants halogénés liquides 

( perchloréthylène ) 
Boues et déchets solides contenant Résidus métalliques lors du 
ies solvants halogénés curage des bains et fûtivides 

IE 

IE 

DC 1 

VAL particules métalliques 

VAL, IE Huiles entières 

VAL 

L I - V A L  
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: 5  31 02 1 Embailages en matières ?lastiques ~ Housses ,511~ .alv6oies ~ \'.a 
15 CI 03 1 Emballages en bois 1 ?aiettes v.4L 
i- O 1 04 i Enballages métaliioues ~ Fûts vides 

~ Y4L 
.- 

-E i Embaiiages contenant des résiaus 1 
de substuices dangereuses ou Bidons plastiques, sacs ae sel , 

1 
l l contzminés par de tels résidus I 1 ,Ets méralliques 

1501 10 

hiature du déchet 

~ 

i 

Lesjilières de traitement sont I o u m  externes à ~''enirep~ise. 
* 1s (incinerc:ion) 

IE (incinération avec récupératioz d'énergie) 
VAL (vcloriscn'onj 
DC 1 / 2 (deciicrge de classe 1 / 2 )  
PC (traitement phwico-chimique) 
pC17 (trailement physico-chinziyue avan: réeupimion) 
PRE (prénaitement) 
REG (regrouDemenq 

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une ara!!:% chixiqu~e de la 
composition globale et; dans le cas de déchets solides, boueux ou pâteux elirii7és en cemes 
de stockage ou valorisés en travaux publics, par un test Le lixiviation selon les nomes en 
viseur  figurat en annexe. 
Cette caractérisation est renouvelée a3 minimum tous les deux ans, et après tout changement 
de procédé. Les analyses effectuées dam le cadre de la procédure d'acceptioion préalable d'un 
déchet SUT son site d'élimination peuvent être prises en compte pour sa caract6nsa:ion. 

. ARTICLE 78 : TRAITEMENT ET ELIMENATION DES 3ECHETS 

28.1. - Gitnéraiités 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stocka,oe temporaire, le 
conditionnement, le transport et le mode d'élimination des déchets. 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise. 

A cette fin, il se doit, successivement : 
- de limiter à sa source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 
- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 



- de s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, détoxication ou voie thermique ; 

- de s’assurer, pour les déchets ultimes dont ie volume doit être strictement limité, d’un 
stockage dans les meilleurs conditions possibles. 

28.2. - Stocka-e temporaire des déchets - aménagement de la (( zone décbets N 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou lmr 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires de déchets, âvant valorisation ou élimination des déchets, doivent 
être réa!isés SUI des cuvettes de rétention étanches conformes aux exigences du présent arrêté, 
et être protégés des eaux météoriques. 
Il est interdit de stocker des déchets à l’intérieur de l’établissement sur une période 
anormalement longue au regard de la fréquence habituelle des enlèvements. 

La ((zone déchets )) est maintenue propre et ordonnée en permanence. Cette aire de 
regroupement de déchets est abritée dans un bâtiment. Ce bâtiment devra être m i s  en place 
pour le lm  septembre 3003 au plus tard. L’intégralité de la zone déchets représente une aire 
étanche en rétention. 
L’exploitant s’assure que cette zone déchets n’est en aucun cas à l’origine d’une «pollution 
visuelle )) pour les riverains de la me de l’Espérance. 
L’exploitant prend toutes les précautions pour s’assurer que les opérations de 
dépose/chargement des bennes déchers ne soient pas à l’origine de nuisances sonores ou 
vibratoires pour les riverains. 
L’exploitant s’assure que toute activité réalisée le long du mur de la (( zone déchets N mitoyen 
au riverain de la rue de l’espérance n’est à l’origine d’aucune nuisance sonore ou vibratoire 
particulière. 

L’entrée/sortie de la (( zone déchets n se fera via un accès par le parking privé de l’exploitant 
et non pas directement par la rue de l’espérance. L’exploitant veillera à ce que les opérations 
de chargement’déchargement des bennes déchets ne soient pas à l’origine d’une perturbation 
du trafic de la rue de l’espérance. 

La zone déchets comprend notamment : 
- une aire de réception des bennes déchets correctement aménagée, 
- une aire de stockage des fûts vides en attente d’élimination, 
- une aire de stockage des fûts de déchets liquides en attente d’élimination ou valorisation, 
Ces aires sont clairement délimitées par l’exploitant et des panneaux indiquent la nature des 
déchets stockés. La benne de stockage des déchets métalliques souillés d’huile est m d d ’ u n  
système de récupération d’huile. Cette demière est éliminée en tant que déchet dans des 
filières dûment autorisées. 

Un responsable nommément désigné par l’exploitant est tenu de faire appliquer le strict 
respect des prescriptions du présent arrêté relatives à l’organisation de la (( zone déchets ». 

28.3. - Traitement des déchets 

Les déchets éliminés ou valorisés dans une installation classée ne peuvent l’être que dans 
une installation autorisée ou déclarée à cet effet .au titre de la législation relative aux 



instaliaiions classées. Il appartient i l'exploitant de s'en assurer et d'apporter la preuve d'ine 
élimination correcte. 

Le caractère ultime au sens de !'article L. Wl-1-11! du Code de !'ei.~ironi?znec: des déc:?ers 
éliminés en cenire dr stockage doit ëtre justifié. 

Les dichets d'rmbalkges des prodnits doivent être \ialorisés dans les Tiières agrékes, 
conformément à !a réglernentation -n vipeur. 

Toute incinératio;: à l'air libre ou Cars XI incinérzteur non autorisé az ti::e de ia lé$sl&cn 
ïelative aux irsta1ia;ions classées de déyhets de qrelque nature qu'ils soient est inrerdite. 

28.4. - Prescriarions refatives i I'érraadbye des déchets ou des efflueots 

Twt  épadaze de déchers est interdit 

28.5 -Déchets ligs aux ateliers de tru%ement de surface 

Leur stockage sui le site doit être fait dans des conditions techniques garzntiss2i.t :a protecicï, 
de l'environnenezt en toütes circonstances. Not&ent ioottes les presc+Dor.s impasks 
pour le stockage et i'empioi des produits de traitemmt doivent être respectées (r6cen:iors.. ,,). 
L'exploitant aoit veiller à leur bcnne élimination même s'il a recours au sexicr dc :iers : il 
s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en cluvre. Il doit ;lotamnent o'uirnir 
et archiver pendant au moins trois ans tout dccument permenant d'en jostifier. 
L'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enEvemer,: et de 2axport sont de 
nature à respecter !'enviromement et confomes aux rég1enienta:ions en vigwur .  
Il s'assure avant toüi chargement que les récipients utiiisés par le tiariçponsur so:it 
compatibles avec les déch-ts enlevés. Il v é 6 e  également la compatibilité du rési& avec le 
mode de transport utilisé. 

Ii est tem un regstre, éventuellement idormatique, sur lequel sont reportées les infmnations 
suivantes : 
- codification selon la liste des déchets figurant à l'annexe II dü décret no 2002-546 ciri 16 

avril 7002 relatif à la classification des déchets 
- type et qnaTtité de déchets produits 
- opération ayant généré chaque déchet 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 
- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées dans le mois suivant chaque 
période calendaire un bilan thes tne1  récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées 
ci-dessus avec une distinction explicite des déchets d'emballage. 

,- 
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ARTICLE 30 : BILAN DE FOXCTIOh%WVIENT : 

Le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 est 
élaboré par le titulaire de l'autorisation et adressé au préfet avant ie 01/03/2013, puis tous les 
dix ans à compter de cette date. 

Le bilan de fonctionnement porte sur les conditions d'exploitation de I'ensrnible des 
installations exploitées. 

Il contient : 

- une évaluation des principaux effe?s actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 
du.code de l'environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation 
de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- M résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 5 11.1 du code de l'environnement ; 
- les conditions d'utilisation rationnelle de i'énergie (cette disposition ne concerne pas les 

installztions qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (pour les établissements qui 

n'ont pas rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

ARTICLE 31 : PREVENTION DES RISOUES 

31.1. -Localisation des risques 

L'exploitant recense, SOUS sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. (Les 
ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement). 



L’exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les 
différentes zones de danger correspondant à ces risques. 

31.2. - Prévention des risaues d’incendie et d‘explosion 

Il est interdit : 

- de fumer dans les zones à risque @résence de matières combustibieç.. .) recensées 7~ 
I’expioitzct sous son entière responsabilité. Ces consignes d’interdictionsoEt clairement 
zffichées 
C’aFporter des feux nus ; 
de nanipulzr des liquides inflmmables si les récipients ne sont pas herr-:hiquexent CIGS. 

- 
- 

Toute opération de manipuiation, de trazsvasement ou de traxport de marières dmgereuses à 
l‘int5iexur de 1‘é:ablissement doit s’effectuer sous la responsabili.ti d ‘ m e  personr,e 
fiomnément dési-mée par I’expioitznt. 

Des ronsiges particulières fixent les conditions de maipuiation, 6 2  chargemat, de 
diciixgemenr et de stockage des xatières dzngereuses. 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout rkxpe d’atmosphkx 
ex.plosive GU nocive. Le dëboilché a !‘amosphère de ia ventilation doit Srre piacé aussi loin 
que possible des habitations voisines. 

Tous les tra\,aux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augnentation des risques 
(emploi d’me flamqe ou d’une source chaude, purge des circuits ...) n e  peuverit être effecaés 
qu’après délivrance d’un permis de travail et éventuellement d‘un Pernis de feeu et ci 
respectant les règles d’une consi-me paniculière. 

Le permis de travail et éventueilenien: le permis de feu et la consigne particuiière doivent être 
étabiis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément Bésipée. Loisqze 
les trzvaw: sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail er &ventuei!ement 
le permis de feu et la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent ê;re 
cosignés par l’exploitant et l’entreprise extéieure ou les personnes qu’ils aurozt nomnénient 
déSigzéeS. 

i Pgrès la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des instaXations doit 
ê re  effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

Dans ! e  cas de travaux par points chau& les mesures minimales suivantes sont pris-s : 
- 
- 

nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 
contrôle de la zone d’opération lors du repli de chantier puis un contT6Ie ultérieur après la 
cessation des travaux permettant de vérifier l’absence de feu couvant. 

31.3. - Affichape - diffusion 

Les consignes de sécurité font l’objet d’une diffusion sous forme adaptée à l’ensemble du 
personnel à qui elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 



Celles relatives à la sécurité en cas d’incendie seront de plus affichées et comporteront au 
minimum : 
- le numéro de téléphone d’appel urgent du centre de traitement de l’alerte des sapeurs- 

pompiers : 18, 
l’accueil et le -widage des secours, 
les mesures à prendre en vue d’assurer la sauvegarde du personnel en cas d’incendie. 

- 
- 

Les interdictions de fumer sont affichées de manière très visible en indiquant qu’il s’agit d‘un 
arréré préfectoral ainsi que les plans de sécurité incendie et d’évacuation, conformes à la 
norme hF S 60.303. 

31.4. - Matériels et en-ins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur 
et conformément aux règlements en vigueur. 

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement 
aménagées et situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les en,$ns de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des 
contrôles n’est pas fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d’exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un 
local spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

31.5. - Electricité dans I’établissement 

31.5.1. - Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires 
en vigueur. En particulier, elles doivent être réalisées conformément au décret n”S8-1056 du 
14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre II du code du uavail (titre 
IIi : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs 
dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

A proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant 
-7 de couper l’alimentation électrique de l’établissement, sauf des moyens de secours (pompes 

des réseaux d’extinction automatique, désenfumage.. .). 

31.5.2. - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 
contrôlées, après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La 
périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le 
contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 
fixant la périodicité, i’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques au titre 
de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites 
vérifications. 
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3.5.3. - Matériels électriques de sécvrité 

3ar.s les parties de l'installation visées à l'article (( locdisation des risques D "atmosphères 
explosives" ci dessüs: les installations éiectriques doivent étre confoimes a'a: disposirions du 
dkcret no 96-1010 &u 19 novembre 1996 relarif aux appareils et aux systhes  de protection 
destinés à être utilis9s en atmosphkre explosible. Elles sont réduites i ce qiii est suictement 
néîessake aux besoins de i'expioi~atior! et sont entièrement constituées de nat6rkls utilisables 
d a s  les atmosphères explosives. Cependan:, Cians les parties ae l'instdla~cn où les 
amosphères explosives pevvent apparaître de manière épisodipe avec une fzible froquence 
et .une courte durie, les installations électriques peuven: ê?e consituées de mttiénel éleîtnque 
de bonne qudité industrielle qui, en service Eonnal, n'engendrenr ni arc ni étixeile, r,i surface 
ckavde susceptible de provoquer rne  zx?losion. 

Les cmalisatioiis ~lectïiques ne to ixn t  pas être une cmse possible d'inflmxnation et doivent 
être convena5lemrct prctégées contie !es chocs, conte la propagation aes 3ari-mes et contre 
l'action des produits présents dans !2 partie de !'ilitallai,on en cause. 

31.5.4.  Sûreté des inrta1la:ions 

L'alimentation élect~ique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secoume 
par une souce interne z 1'é:ablissement. 

Les unités doivent se meme automatiquement en position de siireté si les circonstmces le 
nécessitent, et notarrmezt en cas Se défaut de l'énergie d'ôlinentation ou de peztc des EUtéç. 
Afm de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces 
inrerventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant ie type et la 
fréquence des ~~~anipulatians. 

Cette consige est distribuée au personnel conxmé et commentée autant que nécessaire 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par i'exploitant afin 
qne : 
- les automates et lcs circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, 
- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas nettre en 

défaut ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles 
pour la sécurité des instailaticns. 

i 

31.5.5. - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conionnément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la 
nature explosive ou inflammable des produits. 

La mise à la terre est effectuée$ suivant les règles de i'art; elle est distincte de celle du 
paratonnerre. La valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 
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31.5.6. - Eciairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, selni i'éciairage électrique est autorisé. Les appareils 
d'éclairage fxes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Les installations de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes 
réglementaires en vigueur. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air 
chaud dont la source se situera en dehors des ateliers et des zones de stockage doivent être 
utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de 
chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé 
prodüit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées 
en maténaux incombustibles. 

31.6. - Clôture de I'établissernent 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, 
doit être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux 
installations. 

Les zones dangereuses, à détemker par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées 
sur le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôture. 
Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes 
autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte 
de I'usine. 

31.7. - Détecteurs d'atmosphère 

Des détecteurs N H 3  sont répartis dans le local de stockage ainsi que dans les zones 
d'utilisation. L'emplacement de ces détecteurs fait l'objet d'une étude préalable par des 
professionnels. 
Ces détecteurs sont asservis à une alarme sonore et visuelle. Toute détection entraînera une 
réponse adaptée de la part du personnel. 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de 
,- ces dispositifs. 

31.8. - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdisent leur réutilisation. 

31.9. - Mesures particulières aux différentes activités 

31.9.1. - Stockaee Ammoniac 



L’exploitant réduit au strict minimum la longueur des canalisations extérieures au biitiment 
et acheminant l’ammoniac. 
Les bouteilles d’ammoniac sont dans un local fermé à clef à l’abri de toute action de 
malveillance. Elles sont ae plus protégées contre tout risque de chute accidentelle. 

31.?.2. -Aire de dépotas de ca.rbiirants et stockage de iiquides imf3zmma.5les 

2ne  zone de dépotage équipée d’une rétention est spécialement oeaiee a. la limaison tir 
iiqxides inflammaiks. 
Des ronsiges et procédures écrites sont mises en place et connues du personnel, e; ls  
précisent notaniment les opérations de coniiexion des flexibles. 
L’expioitant s’assure que les caxions de livraison sont équipés de disposit3 de fermeture 
automatique en CE, 6e déconnexion du fiexible. 
La circrlztion des en@&+ de inznutention et de tout auze véhicule est inrîrdite lors dzs 
o$rations de dépotage. 
Les boîtiers d’inaiczrion du niveau de remplissage des réservoirs sont piacés a proximiti 
de L’aire de dépotage afm d‘éviter tom risque de surremplissage. 
Les cuves enterrées de fuel loger et S’essence sont équipées de système de détection 9- 
fuite. 

31.9.3. - Ateiiers de trzitements thermiques en bains d e  sels fond.us 

7 I.F.7. i. Ain4nazement 

Les cuves des bains de sels fondus et les circuits de régulation thenniqiie sont construits 
conformément 2ux rkgles de l ’ a ~ ~ .  Les matinaux utilisés à leur constrxrior, doivent é::e 
soit résistants à l’action chimique des liquides coritenüs, soit revêtus s u  12s surfzces en 
contact avec le liquide d‘une ganiture inazaquable. 

L’ensemble des bains est réalisé de manière a être protégé et a résister aux chocs 
occasionne!s dans le fonctionnement normal de I‘aielier. 

. , .. , 

Le sol des installztions de bains de sels fondus est muni d’un revêtement 5anche et 
inattaquable. Il est aménagé de manière à dirigcr tout écoulement accidentel vers une 
capacité de ïétention au moins égakau volume de la plus grosse cuve et à 50% du volume 
de i’ensemble des bains situés dans l’emplacement à proréger. 

L’alimentation en eau des bacs de rinçage est munie d’un dispositif suscepti’ole d’arrêter 
promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l’atelier, clairement 
reconnaissable et aisément accessible. 
Les sels (nitrite de sodium et chlorure de baryum) sont entreposés à l’abri de l’humidité 
dans des locaux spécifiques pourvus de fermeture de sûreté et d’un système de ventilation 
efficace. Ces locaux sont clairement identifiés par des panneaux: reprenant notamment 
l’étiquette ((risque )) du produit. 

31.9.3.2. Exploitation 

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations, ...) est vérifié périodiquement par l’exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d‘activité de i’atelier supérieure à trois semaines et au moins une 

i 



fois par an. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et m i s  à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

Seul un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts des sels. 
Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la Composition des 
bains ; ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des 
travaillem, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans 
l‘atelier. 
Ces consignes spécifient no-qent : 
- !a lisre des vérifications à eEectuer avant la remise en marche de i’atelier après une 

suspension prolongée d’activité 
- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à 

prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport 
- les opérations nécessaires à l’entretien et à une maintenance 
- les modalités d’intervention en cas de situations anomales et accidentelles. 
L‘exploitaqt s‘assure de la connaissance .et du respect de ces consignes par son personne!. 

L‘exploitant tient à jour un schéma de I’atelier faisant apparaître les sources et la circulation 
des eaux, liquides et gaz de toute origuie. 
Ce schéma est présenté à I’inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

Les fours d’entrée de ligne des bains de sels sont équipés d’un asservissement n’autorisant 
l’introduction du mélange gazeux que si la température critique de 750°C es: atteinte. Dans 
le cas où le seuil de 750°C est franchi à ia baisse, l’alimentation en mélange est 
automatiquement interrompue et le four est purgé avec un volume de gaz inerte suffisant. 
Un contrôle permanent permet de s’assurer que la quantité d’azote nécessaire pour 
sécuriser les installations est disponible. En cas d’indisponibilité au démarrage (ou 
redémamige) de chaque four des lignes de bains de sels fondus, une aiarme sonore et 
visuelle se déclenche et toute introduction de gaz d’atmosphère est rendue impossible. 

Les ateliers dans lesquels sont implantés ces fours sont munis de détecteurs de gaz 
judicieusement répartis. 

Les bains de sels sont équipés d’agitateurs asservis à une aiarme sonore et visuelle en cas 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter l’introduction accidentelle d‘eau dans les 
bains de sels fondus. 
L’exploitant s’assure que la montée en température des bains est telle qu’elle limite les 
effets de projections. 
Des procédures précises de mise en route, d’exploitation et d’arrêt des bains sont établies 
par l’exploitant. il s’assure de la prise de connaissance de celles-ci par ie personnel 
concerné. 
La température des bains est contrôlée en permanence. Le dépassement d’une température 
critique, définie sous la responsabilité de l’exploitant, entraîne le déclenchement d’une 
alarme sonoreivisuelle et un arrêt du chauffage des bains. 
Le système d’introduction des pièces à traiter dans les bains est tel, que ces demières ne 
peuvent être qu’exemhde toute trace d’humidité. 

,; d’arrêt, 
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-4ucun produit combustible ne se trouve à proximité des bains de nitrite de sodium. 

-4ucun effluent (bains morts, eaux de rinçage.. .) ne sera déversé dans le réseau (ceaux 
usées )) de l‘etab!issement. Ces eaux seront trutées en tant que déchets. 

Les émanatiocs issues aes bains de sels fondus du secteur outillage sont captées et traitées 
avant rejet à l‘atmosphère. 

31.9.4 -Fours de cémentation et d e  ckromisation 

L‘ememble des fours est coiforne a la nonne NF-EN-716 (l-7-3). 
Les brûleurs des fours sont équipés de détecteurs de flamme assemis i la cospure de 
I’aiixmentation raz. 

Les fours de chromilisation sont équiF9s de clapet de sarpression 

De: procédures prérises de mise  en route, d’exploitation et d’arrêt des fours sont étab!ies 
p u  :’exploitznt en marche normalr et en marche dégradés. Ces pracédures prement 
notammem en compte les risques d’explosion au cours de ces phases d’exploitarion. 
L‘exploitant s’assae de la prise de connaissance et de la maîtrise de celles-ci par le 
personnel concerné. 

Un contrôle permanent permet de s’assurer que la quantité d’azote nécessaire pou; 
sécaise: les instz!lations est disponible. En cas d’inzisponibilité au 6emmage (ou 
iedémmage) de chaque four de cémentation, une alarme sonore et visuelle se déclenche et 
roüte introduction de =az d’atnosphex est iendue impossible. 

L’exp1oi:ant s’assure de l’efficacité des purges : toute rétention de poches de gaz à 
l’intérieur du four est inipossible. 
Les ateliex dam lesquels sont implantés ces fours sont munis de détecteurs de gaz 
j udicieusenent ripaxtis. 

Des systèmes d’alluma~e autocontrôlés doivent équiper chaque porte ou o u v e ~ r e  d’accès 
du four, de manière à brkler les gaz s’échaupant de l’enceinte. Le four ne doit pas pouvoir 
fonctionner en cas de défaut du système d’allumage. 

: Une ventilation mécanique suffisamment puissante est installée a h  d’évacuer les 
échappements rkidueis. Le démarrage des fours est asservi à la bonne marche de cette 
ventilation. 

Lors d’interventions sur les fours, une procédure de consignation: conduite SOUS la 
responsabilité d’un chargé d’intervention, doit être mise  en place et comprendre au 
minimum : 
- une condamnation mécanique (à clef par exemple) des vannes d’alimentation ei: 

position fermée 
- un équipement de détection individuel en teneur en CO avec alarme 



31.9.5 - Générateurs de gaz endotbermiaue et canalisations 

Les torchères des générateurs sont équipées de détecteurs de flamme asservis à la coupure 
de l’alimentation gaz. 

Les équipements de stockage et d’alimentation en gaz d’atmosphère doivent pouvoir être 
purgés par un gaz inerte. 

Un robinet d’isolement de chaque four à commande manuelle est présent sur les 
canalisations d’alimentation en gaz d’atmosphère. A ouverture et fermeture rapide, il 
indique clairement la position ouverte et fermée. Il doit être facile d’accès et pouvoir être 
manipulé à main nue, même lorsque le four est en fonctionnement. 

Les canalisations d’alimentation en gaz d’atmosphère sont équipées de vannes asservies 
sur des débitmètres fiables. 

L’alimentation des fours en gaz d’atmosphère est équipée de dispositifs anti-- letour 

Une vanne anti-retour est installée entre le surpresseur du générateur et tout réservoir de 
stockage éventuel. En cas de détection d’une chute de pression au niTeau du surpresseur, 
une alarme est déclenchée et le générateur se met dans une position de sécurité (à l’arrêt). 

L’étanchéité des canalisations et des vames véhiculant du gaz d‘atmosphère ou naturel 
doit être régulièrement vérifiée avec une méthode éprouvée, notamment afin d’éviter tout 
risque de microfuite. 

Toute surchauffe de la cornue des générateurs d’atmosphère endothemique est évitée. 
Pour ce faire : 
- les générateurs sont équipés de sonde de température de façon à pouvoir s’assurer que 

l’appareil se situe dans une plage conforme aux prescriptions du constructeur. 
- un détecteur de niveau bas de débit d’eau de refroidissement est asservi à la mise en 

sécurité du générateur. 

Les ateliers dans lesquels sont implantés ces fours sont munis de détecteurs de gaz 
judicieusement répartis . 

,- L’exploitant s’assure que toutes les précautions nécessaires sont prises lors des opérations 
de remplacement de catalyseur des générateurs d’atmosphère endothermique. Cette 
opération, qui fait l’objet d’une procédure spécifique, est effectuée par du personnel 
dûment formé, habilité, et muni d’équipements de protection adéquats. Les catalyseurs 
usés en attente rapide d’élimination sont stockés dans des conditions telles qu’il ne se 
présente aucun risque pour la santé du personnel. Toute opération de criblage des 
catalyseurs usés est interdite. 

ARTICLE 32 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L’INCENDE 

32.1. - Protection contre la foudre 



Les installations s u  lesquelles une agression Dar la foudre peut être à l'origine d'événemenb 
susceptibles de porte: gav'ment atteinte, directement ou iudirectemac à la sûreté &es 
hsrailaticns? à la sécuriré des persornes ou à la qualité de l'environnement, doivmt Etre 
prorégées contre la foudre. 

Les disposi~fs de protectioa c a m e  la foudre. Coivmt êrse conformes .i la nome Sznçaise c 
17-100 ou à touie aorme en v i leur  cims un Etat mernbre de la C o m i a u i 4  euro$erJir et 
pïésenmnt des pxxties de sécc-ite équivalentes. 

La nome doit 2 r e  appliquée en prenant en compte la cfiisposition suivante: ?Our tout 
équipmes.t, consmction, ensernbie d'équiperrients et consmrticns ne prkectaii: pas me 
confi-urajon et des coxtours hors tout géomériquement simples, les possibilirés d'zgession 
er la zone de pxtection doivent être étudiées p~ la méthode conplète de la qhix fictive. 2 
ea es: égaiemex - ainsi ~ o u r  les réservoirs, tours, c i i ehées  et: plus ginkaier?enr, pour toutes 
structures en élivancri dorit la dimension vericzle est çüpérkzre à la somme des C e x  cuues. 

Cepndznt, ?oiir les systimes de protection à cage maillé-, la mise  en ~ l ~ e  de pointes 
czptmices I i 'est pas obiigatoire. 

rétat  des disposi'lfs de protection contre la foudx des installations Yisées ZJ prrmk a h é a  
du présent articie €ait I'obief to'us les cinq ans, d'üne vé~ficz.tion saivanr :'a%cie 5.1. ae !a 
nome Sacçaise C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en 
place. 

Cette vérification doit également êhe effectuée après l'exécution de travau sur les biitiments 
et structures protésés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté amime 2u système de 
protection contre la foudre m i s  en piace et après tout impact par !a foudre constztté SGT ces 
bhtimenis ou structures. 

22.2. Dfcpositions constructives 

La zone de stockage, la zone trairements rhermiques, les zones de traiternerit mécanique des 
métaux, la zone cémenta:ioil/chromisation, les différents locaux techniques (cabine éiectnque, 
Compresseurs ... ), la zone expédition sont dotés de murs et plancher c3upe-feu de de& deÿx 
heures. 

.i Les portes intem&iiaires sont coupe-feu de degé 1 heure, à ferir,etue autonarique asservie à 
des détrcteurs autonomes déc!encheurs piacés ce part et d'autre et eri partie haute. 

Tout bureau devant conreoir des éléments nécessai-es à la survie de l'entreprise (archives, 
comptzbilité, fichiers clients ...) est isolé par des parois coupe-feu de degré 1 heure et des 
blocs-portes coupe-feu de degré !4 heure munis de ferme-porte. 

32.3 - Accessibilité 

Les installations doiverit être accessibles pour permettre l'intervention des seMces d'incendie 
et de secours. Elles sont desservies par une voie-échelle qui répond aux caractenstiques 
suivantes : 

- largeur minimale : 4 mètres 



- 

- 
- 
- 
- pente inférieure à 10% 
- 

32.4 - Désenfurnape - électricité - éclairage 

32.4.1 - Désenfurnaze 

L'exploitant assure un désenfumase des bâtiments cohérent avec la napure de l'activité. La 
surface utile d'ouverture des exutoires doit être proportiomelle au potentiel caionfique et à la 
hauteur de référence des bâtiments. 

La surface totale des sections d'évacuation des fumées doit être SLPERELKE au centième 
de la superficie du local desservi avec un MINMLJM de 1 m2. Il en est de même pour celle 
des amenées d'air. (Code du Travail - Décret n' 92.332 du 31 Mars 1992). 
Selon l'article 14 - Section 2 de l'Arrêté du 5 Août 1992 pris pour l'application des a ïc ies  R 
235.4.8 et R 235.4.13 du Code du Travail, les règles d'exécution techniques des systèmes de 
désenfumage et des écrans de cantonnement doivent prendre en compte les règles définies pax 
l'Instruction Technique relative au désenfumage dans les établissements recevaqt du public et 
l'importance prévisible des fumées en fonction des natières entreposées ou manipulées. 

Les locaux situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m2, les locaux aveugles et 
ceux situés en sous-soi de plus de 100 in2 ainsi que tous les escaliers doivent comporter un 
dispositif de désenfumage naturel ou mécanique. 

Les toitures seront pourvues d'exutoires de fumée à raison de 1% sur l'ensemble des ateliers et 
2% pour la zone de stockage matières premières de la surface au sol. 
L'ouverture des exutoires doit être commandée de façon automatique et manuelle. 
Les commandes manuelles d'ouverture doivent être placées à proximité des issues. 

Les locaux de plus de 1600 m2 de superficie ou de plus de 60 mètres de longueur seront 
recoupés en cantons formant rétention des fumées aussi égaux que possible, ne dépassant pas 
1600 mz et n'ayant pas plus de 60 mètres de longueur. 

Z Les écrans de cantonnement seront en matériaux incombustibles et stables au feu % heure. 

hauteur disponible : 3 m 50 
force portante : 130 ICN (90 kll sur l'essieu arrière et 40 kN sur l'essieu avant) 
rayon de braquage intérieur minimal dans les virages : 11 mètres 
surlargeur dans les virages : S=ljlR pour des virages de rayon R inférieur à 50 mètres. 

résistance au poinçonnement de 100 kV sur une surface circulaire de 0,20 mètre 

32.4.2 - Eclairape et électricité 

L'exploitant installe à proximité d'une sortie un interrupteur générai bien signalé permettant 
de couper le courant dès la cessation du travail. 
L'exploitant met en place un éclairage de sécurité et de balisage permettant aux occupants de 
rejoindre les issues de secours en cas d'incendie ou de panne de courant. 

32.5 -Détection incendie 

L'exploitant est tenu d'installer une détection automatique d'incendie dans la zone de 
stockage matières premières et dans la zone d'expédition. 



La sélection du t y e  de détecteur devra tenir compte 
- des d7kensions du local (principalement de sa hauteur) 
- de son occupation 
- des conditions Sénerales d'environnemen? (température, taux d'humidité, empoussièrenient, 

ventilation: etc ... ) 
- de toutes les causes poss~.ules de petorbation susceptibles de provoquer des alarrres 

intempestives. 

Tou? déclenchemext averiira le personnel d'asrreinte ou une société de surmeii!ance 

?t .6 .  - hfovens de secours 

L'installation doit être dsiée de moyens de secours contre l'incendie zppropriss acx risques et 
conformes aux normes en vigueur, notzmment : 

- 5 poteaux d'inn-endie délivrant un débit srffisai;t sont implantés ci périphérie du site, Le 
részau est bouclé. 
Des extincteiurs à eau pulvérisée de 6 lilres au minimum ou, en cas de risque éiectnqur, à 
poudre ae 6 kg: pour 200 ni2 de p!mcher avec au minimum un apz-cil par niwatt,  sont 
judicieusenient répartis. L.es exiincteurs ii poudre pourront être remplacés le cas éciiixi1 
par dcs extincteurs à dioxyde de carbol-e de cqaciié équivalente. Les locatux présrn:mt 
des f,çques pmiculiers d'incendie sont àotés d ' a  moins un extincteur approprié au risqiie 
considéré. 
Des robinets d'incendie armés àe diamètre 40 min seront installes codoménient x x  
normes &TF S 61 201 et S 62 201 ; ils doivent être placés de manière à ce que chaque point 
des locaw puisse être .?tteiiii par le jet d'au moins 2 lances. Ils sont protégés corne les 
chocs et le gel. L'accès aux FX4 doit être facile, leurs abords seront maintenus 
constamment aésagés et lem emplacements signalés d'une façon lisible 

- 

Ces matériels doivent être mzintenus en bon état et vérifiés au moics une fois par an. 
Le personnel doit être formé à la mise en cxvre de l'ensemble des moyens de secours contre 
I'incendie et à la conduite à tenir en cas d'incendie. 

32.7 -Mesures oénérates 

L'exploitant est tenu : 
" -  - a'zpposer une signalétique bien visiDle (( Porte coupe-feu - Ne mettez pas d'obstacle à sa 

fermeture)) sur les podes coupe-feu à fermetiire automatique, 
d'apposer *me signalétique bien visible (< Issue de Secours », 
d'apposer près de l'entrée principale du bâtiment un plan schématique sous forme de 
pancarte inaltirable pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. Ce plan doit 
présenter au minimum chaque niveau du bâtiment. 

- 
- 

Devront fi,wer sur le plan précédemment cité, suivant les normes en vigueur, outre les 
dégagements et les cloisonnements principaux, l'emplacement: 
- 
- 
- 
- 

- 

des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers, 
des dispositifs et commandes de sécurité, 
des dispositifs de coupure des fluides, 
des organes de coupure des sources d'énergie (gaz, électricité, ... ) 
des moyens d'extinction fixe et d'alarme. 
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Les portes coupe-feu des locàux à risques particilliers doivent : 
- soit rester fermées, 
- soit êbe maintenues en position ouvertes mais, dar~s ce cas, elles seront à fermeture 

automatiquejasservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d'autre en 
partie haute. / 

L'exploitant est tenu d'établir et d'afficher dans les différents locaux des cûnsignes de 
sécurité indiquant : 
- la conduite à tenir en cas d'incendie 
- les modalités d'appel des Sapeurs-Pompiers (té1 : 18) 
- l'évacuation du personnel (système d'alarme sonore) 
- la première attaque du feu 
- les mesures pour faciliter l'intervention des secous extérieurs 

(ouveriure des portes, désignation d'un guide). 

Tout stationnement de véhicules en débouché des sorties de secours (mettre en place un 
balisage au sol par exemple) est interdit. 

32.8 - Sipnalisation 

La nonne NF X O8 O03 relative à !'emploi des couleurs et des s i saux  de sécurité est 
appliquée conformément à l'arrêté du 4 <4oût 1982 afin de signaler les emplacements : 
- des moyens de secours 
- des stockages présentant des risques 
- des locaux à risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 
- ainsi que les diverses interdictions. 

ARTICLE 33 : ORGANSATION DES SECOURS 

L'exploitant est tenu d'établir, pour ie 01/10/2003 un plan d'intervention interne qui définit les 
mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en mvre  en cas 
d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il en assure la 
mise à jour permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. Il doit contenir à minima : 

- 

i 

Les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom euou fonction) 
des agents devant engager ces actions ; 
Pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 
Les principaux numéros d'appels ; 
Des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
- 

- 

- 
- 

Les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, 
stockages de produits inflammables, toxiques, comburants.. .) ; 
L'état des différents stockages (nature, volume.. .) ; 
Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air 
comprimé...); 
Les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 

- 

- 

- 
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- Les réseaux d’eaux usées (points de branchement, regards, avaioirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques) ; 

Toutes les informarions permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour 
ce qui concerne ies personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés., . en cas de po1lu:ion 
accidentelle. En pasicicülier : 
la toxicité et ies effets des produits rejetés, 
- leur évolution et leurs conditions ae  dispersion dans le miliet namrel, 
- la définition des zones risquaTt d‘étre atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d‘entratner des conséquences sur le milieu naturel ou ies diverses utilisations 
des eaux, 

- les méthodes de destructim des polluants à mettre en euvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés p0.u traiter les personnes, la frune ou la fiore 

- les méthodes d’analyses ou d‘identification et organismes compétents pour rédiser ces 
exposées à cette pol l~ion,  

analyses. 

Les fiches de données de sécurité dz l’ensemble des produits présents s’ur site Loivent figurer 
dans un classeur annexe ai: plan d’intervenrion interne. 

Ce plan est tzmsm’.s à Monsieur le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement, à Monsieur le Directeur Départemental des Service d’hcexde et de 
Secours. Ce plan d’intervention est par ai!leurs tenu à la disposition de l’inspection des 
installation classées et des services de secours. 

Ce plan d’intervention interne doit ré-ahèrement être mis à jour. Il le sera en partidier, à 
chaque modification de l’installation, a chaque modification de l’organisrtion, à la suite de 
mouvements de personnels susceptibles d’intervenir dans le cadre de l’application de ce pian 
d’iniervention et en tout état de came au moins une fois par an. 

Lors de l‘élaboration de ce plan d’intervention ou lors de ses révisions, l’exploitant de\rra 
définir des actions à engager cohérentes avec l’étude des dangers de l’établissement et avec 
les prescnptions édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet, peut demander ia modification des dispositions envisagées. 

ARTICLE 34 : DISPOSITIONS GENER4LES ET PARTICULIERES 

34.1. - Abrosations 

Le présent arrêté abroge et remplace les dispositions des actes administratifs suivants : 
- 
- 
- 

34.2. - Modifications 

l’arrêté préfectoral d’autorisation du 16 novembre 1981 
l’arrêté préfectoral complémentaire du 21 mars 2000 
le récépissé de déclaration du 11 juillet 1988 relatif à un dépôt d’oxygène liquide 
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Toute modification apportée 'au mode d'exploitation, à l'implantation du site'ou d'une manière 
plus générale à l'organisation doit être pohée à la connaissance : 

- du Préfet 
- du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
- de l'inspection des installations classées 

Dès lors que cette modification &de nature à entraîner un changemat notable du dossier de 
drmande d'autorisation ou des hypothèses ayant s en i  à l'élaboration de I'érude des dangers, 
le dépôt d'un nouveau dossier de demande d'autorisation pourra être exigé. 

34.3. - Délais de prescriptions 

La présente autorisation, qui ne vaut u s  uerrnis de construire, cesse de produire eEet si 
l'installation n'a pas été mise en smvice dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 
durant deux m é e s  consécutives sauf cas de force majeure. 

34.4. - Cessation d'actiiités 

En cas d'arrêt défintif d'une installation classée, l'expioitant doit remettre son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste auc'un des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L. 51 1-1 
du Code de l'Environnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnbe d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terraiiis d'emprise de I'instaliation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire SUI les mesures 
prises ou prévues pour la remise en état au site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou i'éiimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
4. en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation (ou de l'ouvrage) sur 

son environnement. 

.: 34.5. - Délai et voie de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif compétent : 

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence a courir du 
jour où le présent arrêté leur a . été notifia. 

2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 51 1-1 du code de 
l'environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage 
du présent arrêté. Ce délai est le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 
années suivant la mise en activité de l'installation. 



45 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux autorisatiom d'exploitation 
d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services 
d'intérêt général pour lesquelles ie dé!üi de recours est fixé à un an à compter i e  I'achkvement 
des formalités de publiciié de la déclaratioi: de début d'exploitatio:! transmise par !'explc+at 
au préfet, 
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ARTICLE 35 : 

L’établissement sera soumis à l’inspection de M. le Directeur Régional de 
l’industrie, de la recherche et de l’environnement, Inspecteur des installations classées, chargé 
de veiller à ce que les conditions prescrites soient observées en tous temps, ainsi qu‘à celle de 
M. le Directeur départemental des Services d’incendie et de secours, plus spécielement chargé 
de la surveillance en ce qui concerne les dangers d’incendie. 

ARTICLE 36 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 37 : 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Maine de CALAIS et peut y être 
consultée . 

Un extrait de cet arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l’autorisation est 
soumise est affiché à la Mairie de CPLMS pendant une durée minimum d’un mois. Procès- 
verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire de cette 
commune. 

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l’installation par 
l’exploitant. 

Un avis faisant connaître que l’autorisation a été accordée sera inséré aux frais de 
M. le Directeur de la Sté BRAMPTON RENOLD, dans deux journaux diffusés sur 
l‘ensemble du département. 

ARTICLE 38 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Sous-préfet de 
CALAIS et M. l’Inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le 
Directeur de la Sté BRAMPTON-RENOLD et au maire de la commune de CALAIS. 

ARRAS, le 3 juillet 2003 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet, chargé de mission, 

Pour ampliation : 

gqUr le Préfet, 

signé : Chantal CASTELNOT. 
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Ampliation destinée à : 

- M. le Directeur de la Société BRAMPTON-RENOLD 
188, Boulevard Lafayette B.P. 199 (62102) CALAIS 
M. le Sous-préfet de CPLLAiS 
b4. le Maire de CALAIS 
M. le Directeur résional de l'indiistrie, de la recherche et de i'enviroraement 

Jnsoecteur des installations c- 
M. le Directeur départemental de 1'Equipement à .&RAS 
Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à P J X 4 S  
M. le Directeur départemental de l'A-giîülture e: de !a Forêt à .4RFL4S 
M. le Directcur dipartemental des Semices d'incendie et de Secours à PJGL4S 
M. le Directeur département21 du Travail, Le l'Emploi et de la Fomztion 

M. le Chef de lz Mission I n m  Senrices de l'Eau à ARRAS 
M. le Directeür Résional de i'Environnement à LILLE 

- 
- 
- , .  
- 
- 
- 
- 
- 

Professionnelle à A R R A S  
- 
- 
- Dossier 
- Chrono 



NORWS DE MESLTRES 

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitemenr visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisés, les nouvelles dispositions sont zpplicables 
dans un délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échzntillons NF EN ISO 5661-3 
Etablissement des programmes d'eihantillomage NF Ehr 25667-1 
Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

?H NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 
D a 0  5 (1) NF T 90 103 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) hT EX 1484 
Azote Kjeldÿhl NT EN ISO 25663 
Azote global 

méthode Kjeldahl et de I'azote contenu dans les niirites et 
les nitrates 
NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

hT T 90 O15 
NF T 90 023 
hT T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
ISO 6 70312 

FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
NF EN ISO 11969, FD T 90 119, hT EN 26595, ISO 

FD T 90 112, FD T 90 119,ISO 11885 

représente la somme de l'azote mesuré par la 

Niûites (N-NO2) 
Nitrates (N-N03) 
Azote ammoniacal (N-NH4) 
Phosphore total 
Fluorures 
CN (aisément libérables) 
Ag FDT90112,FDT90119,ISO11885 
Al 
As 

Cd 
CI NFEN1233,FDT90 112,FDT90 119;ISO 11885 

Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 1 19, ISO 1 1885 
Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 
Hg NFT90  131,NFT90 113,NFEN1483 
Mn h' T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119; ISO 11885 
Ni FDT90112,FDT90119,ISO 11885 
Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119; ISO 11885 
Se FDT90119,ISO11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FDT90  112,ISO 11885 
indice phénol X P  T 90 109 
Hydrocarbures totaux NFT90114 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAF') NF T 90 I l 5  
Hydrocarbures halogénés hautement volatiis 
Halogènes des composes organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées SUI échantillon non décanté 

NF EN ISO 10304-1, 10304-2: 13395 et FD T 90 045 

11885 

.- Cr6 hFT 90043 

NF EN ISO 10301 



Décha solide massif: 

Pour des aéchsü soiià-s massifs 
?Our 'es dechc.s non m a x i s  

ÇLCClté 

Débit 
O2 
PoussiZres 
CO 
so2 
HCI 

Odeurs 
Métaux iourch 
h7 
NOx 
&>O 

POUR LES DECHETS : 

QilaMcation (soIide massif) 

>3'30-4!7 eiXF'XX1-212 

Kormes de Iixiviation 

X?X?1-211 
X 30 402-1 

Actres normes 

h-F IS3 11465 

POCR LES GAZ 

€missions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
W X 3 4 0 5 2 U u i s ~ T E X  132S4-iL 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
h'FEN191!-1, 1911-2et 1911-3 
ha= x 43 329 
luiEN13211 
hTEN 1948-1, 194s-2 et 194s-3 
N F X 4 3  301puis N F ~ . ~ 1 3 ~ i 0 e i A r F E h ' 1 2 ~ ~ ~ .  .W E X 1 3  649dès 
féivicr 70Û3 en pricisani yue les méthoaes kquivalentes serani 
occepiees 
N F X 4 3  101,X43 104puisNFEN 13725* 
hT X 43-051 
NF X 43 304 
h 'FX43  300e tNFX33018  
NF X 43 305 

* : dés publication officielle 

Qualité de l'air ambiant : 

CO 
so2 
NOx 
Hydrocarbures totaux 

NF x 43 012 
NF X 4 3  O19 e t N F X 4 3  013 
NF X 43 O18 et NF X 43 O09 
NF X 43 025 
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Odeurs NFX43 101 à X 4 3  104 
Poussières NFX43021e tNFX43023e tNFX43017  
03 XPX43024 
Pb NF X43 026 et NFX43 027 


